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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 16 décembre 2015 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande d’examen du rapport annuel de Gaz Métro pour l’exercice 

financier terminé le 30 septembre 2015 

 Notre dossier : 312-00752 

 Dossier Régie : R-3951-2015 
 

Chère consœur, 

 

Nous avons pris connaissance de votre correspondance du 4 décembre dernier 

(A-0002) relativement au dossier mentionné en titre et vous en remercions. 

 

Dans cette correspondance, la Régie mentionnait notamment ce qui suit : 

 

« Lors du dépôt du Rapport annuel 2015, la Régie demande à 
Gaz Métro de proposer deux dates dans un délai d’environ deux 
semaines en vue de le présenter aux intervenants ayant participé au 
dernier dossier tarifaire. » 

 

Étant donné le calendrier réglementaire chargé et afin de  favoriser la présence d’un 

maximum de participants, Gaz Métro suggère de ne pas attendre le dépôt du 

Rapport annuel 2015 pour fixer la rencontre d’information s’adressant au personnel 

technique de la Régie ainsi qu’aux analystes des intervenants ayant participé au 
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dernier dossier tarifaire. Ainsi, Gaz Métro propose de tenir une telle rencontre les 8 

ou 10 février 2016, de 9 h à 17 h.  

 

À cet effet, nous invitons la Régie à nous indiquer la journée qu’elle privilégie pour 

la tenue d’une telle rencontre, après quoi nous verrons à en informer les participants 

du dernier dossier tarifaire. 

 

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations distinguées. 

  

(s) Marie Lemay Lachance 
 
Marie Lemay Lachance 

 

MLL/mb 
 

 
  

 


